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De..ili,nat~ireê. : Les fonctionnaires du Secrétariat

Q9.jet : TR\NSFERIJ.' DE FO~CTIONS Dt ON BUREAU DE LIORMNISATION DES NATIONS UNIES
A UN AUrRE

1. De temps à autre, lIon s'ape~~oit que des fonctions déterminées du Secrétariat

proprement dit qui sont ex.ercées par un bures,li de l' O:-cganisation des Nations fuies

pour;raient l' 6tre plus efficacement par un autre. Le transfert ae fonctions que

cela nécessiJ.:,e peut intéresser soit des divisions entières soit L1f: pfJtite

services ou quelques fonctj.onnai:res seulement. Quoi quI il en Boit, pour s'assurer

que ces h'ansferts sont vraiment n0cessa1.res et du fait 8es limitations quI impose

maintenant dans la pratique le Ula.llque de locaux et d' installations clans tous les

bureaux permanents de l'Organisation, il faut des consultations préalables

appropriées entre tous les services intéressés du SecrétEl,ria:t. La présente

instruction 13.è.ministrative a pour objet d'e::cposel~ la politig,ue à. suivre è. l'avenir

à cet égard, part:tcul:i.èrement pour le transfert de fonctions entre le Siège et

l'Qffice des Nations Uhies à Genève.
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Tout trBnsf'ert de fonctions proposé entre un bureau de l' ONU et un autre
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Le bureau allquGl sont a;Ltribllée8 les fonctions (llOffice des Nations Unie;;
à Genève, par exemple J ou le siège d' une commission économique régionale),;

Le Bureau des services généraux.

Le buree,li 'lui transfère des fonctions';

Le SGrvice de gestion administrative;

Le Service financier;

Le S<:rvice du p~rsonl1el;
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concerne les se~rices suivants :
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3~ En consé~uence, chaque fois gue le transfert de toutes fonctions du secrétariat

d'un bureau permanent de 1lOrganisation des Nations Unies à un autre est proposé,y

compris l'affectation temporaire à If autre bureau, pour une période de six mois au

moins, des fonctionnaires qui exerçaient ces fonctions, le Directeur du bureau ou du

dé]a.rtement qui transfère des fonctions doit communiquer tous les détails nécessaires

sur cette proposition au Secrétaire général adjoint à l'administration et à la

gestion, en joignant à sa comwJnication des copies à transmettre, pour information~

aux chefs des autres bux'eaux ou services mentionnés au pa.ragraphe 2 ci-dessus.

4~ Le Secrétaire gér."énù eil.joint à l' e,dministration et à la gestion fera. le

nécessaire pour que les consultations a.ppropriées aient Heu entre .le6 départements

et services ou bureaW'~ intéressés et déctdera si la proposition est justifiée et

réalisable; dans l'affirmative, il fiXera la date à laquelle le transfert deviendTa

e·ffectif.
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